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ACTUELLES

Votation :

le malaise agricole

La politique agricole s'intéresse à vous même si vous vous désintéressez
d'elle. Allez voter le 4 juin

Un
seul sujet à l'ordre du jour de la

votation fédérale du 4 juin :

l'initiative « Pour une protection des
exploitations paysannes et contre

les fabriques d'animaux ».
Excédents de viande, de lait ou de beurre.

Augmentations régulières des prix des
produits alimentaires. Disparition des
exploitations agricoles familiales, absorbées

par de plus grandes ou cédées à des promoteurs

immobiliers. Production intensive
sur des surfaces de plus en plus réduites. La
politique agricole est l'objet d'une rafale de
critiques de divers milieux qui entendent
chacun préconiser le remède adéquat.

C'est ce qui a incité, par exemple,
l'Association suisse pour la protection des
petits et moyens paysans, dont les membres
se recrutent essentiellement en Suisse
alémanique, à lancer, en août 1983, une
initiative populaire fédérale. Ayant obtenu
l'appui de la chaîne de distribution Den-
ner, cette association a déposé son initiative,

munie de près de 127 000 signatures, en
février 1985.

Cette initiative vise essentiellement
deux buts : favoriser, d'une part, les exploitations

agricoles désavantagées par des
frais de production élevés ; prévoir, d'autre
part, des mesures plus efficaces concernant
les importations et qui soient mieux à

même de stimuler la concurrence, en
particulier par des taxes à l'importation et des
obligations de prise en charge imposées
aux importateurs. Très réticente, l'organisation

faîtière des milieux agricoles,
l'Union suisse des paysans, s'était refusée à
soutenir l'initiative.

Celle-ci n'a guère eu plus de chance
devant le Conseil fédéral. Lequel a suggéré
aux Chambres fédérales, en janvier 1 988,
de la rejeter, sans lui opposer de contre-
projet.

Une agriculture saine
Le Conseil des Etats, sensible à la nécessité

de maintenir une agriculture saine, a
évoqué la possibilité de rédiger une contre-
proposition. Pour décider finalement en
juin 1988, par 33 voix contre 5, de ne pas la
soutenir du tout, ni de lui opposer de
contre-projet.

Le Conseil national s'est lancé en
décembre dernier dans un long débat agrico¬

le. Car une majorité de sa commission
avait formulé une modification de la
Constitution fédérale, en vue de rendre la
politique plus transparente et plus compréhensible

au grand public. Tandis que les opposants,

répartis en trois camps minoritaires,
avaient plaidé, les uns pour le statu quo, les
autres pour une refonte totale de la politique

agricole et d'autres encore pour des

moyens diversifiés visant à conserver une
agriculture saine et rationnelle, tout en
préservant la qualité de l'environnement.

Trop d'avis divergents pour réaliser un
consensus Le plaidoyer du chefdu Dépar-

grande. Elle est, de plus, nuisible, par son
caractère protectionniste. Imposant en effet

de nouveaux barrages à la frontière, elle
poserait des problèmes à la Suisse qui vit
des échanges internationaux et affaiblirait
sa position de négociatrice au sein des
enceintes économiques internationales —
le GATT en particulier. Jean-Pascal
Delamuraz souligne que la législation actuelle
sur l'agriculture peut parfaitement s'adapter

à l'évolution, par petits pas, en visant à

garantir une production agricole de qualité
qui tienne compte de l'environnement et
des lois du marché.

Trop de viande, trop de lait...

tement fédéral de l'économie publique
Jean-Pascal Delamuraz, responsable du
dossier agricole, a réussi finalement à dégager

une majorité pour le rejet de l'initiative
par 102 voix contre 43, le contre-projet de
la commission ayant été refusé, lui, par 83
voix contre 66.

Cette initiative est superflue, affirme le
chefde l'Economie publique, parce qu'elle
créerait deux catégories de paysans, les
«bons» qui auraient droit à la manne
fédérale et les « mauvais » qui en seraient
privés parce que leur exploitation est trop

Tel n'est pas l'avis de Denner, qui voi.t
dans l'initiative le seul moyen de lutter
efficacement contre la production intensive

et les importations massives de produits
étrangers. Son argumentation est jugée
trop simpliste et démagogique par les
organisations paysannes qui témoignent de la
sympathie aux buts visés par l'initiative. Et
l'Association des petits et moyens paysans
a tenu à se distancier publiquement du
bouillant distributeur.

Anne-Marie Ley —
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ACTUELLES

Banque alternative

A mesure humaine
(bpv) — En novembre 1987

a été créée l'Association de
soutien pour une banque
alternative suisse. Nous avons ren-

et la Suisse romande.
Cette banque n'existe pas

encore, mais étant donné déjà le
succès remporté dans la recherche

des actionnaires et capitaux

(il faut 5 millions et presque

4 sont déjà acquis),
l'ouverture est prévue pour 1 990.

Etats-Unis, en Angleterre, en
Hollande et en RFA. Cette
banque sera en liaison avec
tous ces circuits alternatifs. Elle
doit devenir la banque de tous
ceux qui font partie de mouvements

œuvrant pour l'environnement,

les droits de la femme,

Ì '

Une banque préoccupée par les questions d'environnement. Sur cette photo Helvetas : destruction de la forêt par le
feu au Bhoutan.

contré Françoise Leu, responsable

du secrétariat romand, et
aussi de l'information et de la
promotion du projet. Elle est
membre du comité exécutif et
fait la liaison entre la direction

Cette future banque se veut
alternative car elle veut avoir
une politique commerciale et
de crédit respectant l'être
humain et l'environnement. Il
existe déjà des modèles aux

UNIVERSITÉ DE GENÈVE

La Faculté des sciences
ouvre une inscription pour un poste de

PROFESSEUR ORDINAIRE
en physique numérique de la matière condensée

Charge :

Titre exigé :

Entrée
en fonction

Il s'agit d'un poste à charge complète,
comprenant l'enseignement et la recherche dans
le domaine de la physique numérique de la
matière condensée. Le nouveau professeur sera,
en particulier, chargé de développer l'Institut
romand de recherche numérique en physique
des matériaux (IRRMA) situé sur le campus de
l'EPFL à Ecublens et d'assumer sa direction
pour un certain nombre d'années. Le nouveau
professeur participera activement à la vie
scientifique et académique de l'Université de Genève.

doctorat ou titre jugé équivalent.
Une expérience d'enseignement et de gestion
universitaire est souhaitée.

1er janvier 1990 ou date à convenir.
Les dossiers de candidature comportant le curriculum vitae et la
liste des publications doivent être adressés avant le 30 juin 1 989
au secrétariat de la Faculté des sciences, 20, quai Ernest-Anser-
met, CH-1211 Genève 4, auprès duquel des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus sur le cahier des charges
et les conditions.

la paix, de tous ceux qui sont
engagés dans la politique pour
un autre développement, et des

groupes et entreprises respectueux

de l'être humain et de la
qualité de la vie.

Ce projet, d'après Françoise
Leu, devrait attirer les femmes
qui sont sensibles au problème
de la non-transparence et qui
ont le désir d'un fonctionnement

plus humain.
Dans l'association, actuellement

il n'y a que peu de femmes

sur les 30 membres du
comité directeur, et au comité
exécutif F. Leu est la seule sur
six. Mais l'idée du futur conseil
d'administration de la banque
est un quota de 60 % en faveur
des femmes, c'est-à-dire pour
un conseil de cinq membres
trois femmes. Les femmes
spécialistes dans les domaines
économiques et financiers et
intéressées par ce projet sont
donc les bienvenues dans cette
association. On y attend des
femmes qu'elles amènent une
autre dimension et leur
imagination pour dépasser les schémas

traditionnels économiques.

On peut se renseigner pour
devenir actionnaire de cette
banque alternative, qui essaie
d'éveiller le sens des responsabilités

de chacun-e et de susciter

une nouvelle prise de
conscience du rôle de l'argent dans
notre société, au secrétariat
romand, CP 74, 1218 Grand-Saconnex.

Procréation assistée

Jugement du TF
(pbs) — Le Tribunal fédéral

a rendu le 15 mai dernier un
jugement important en matière
de procréation assistée ;

jugement d'autant plus important
que la situation de vide juridique

dans ce domaine sur le
plan fédéral va se prolonger
encore probablement une
dizaine d'années. Le TF annule
deux des dispositions les plus
restrictives d'une loi saint-galloise

de février 1988, soit
l'interdiction de pratiquer
l'insémination artificielle avec le
sperme d'un donneur autre que
le mari, et l'interdiction totale
de la fécondation in vitro.
Deux recours avaient été déposés

contre cette loi, par un
médecin et par des patients qui la
contestaient au nom de la liberté

personnelle. Le TF a admis
que les cantons pouvaient limiter

l'autorisation d'insémination

hétérologue aux couples
mariés. Il a supprimé
l'interdiction de faire des expériences
sur des spermes ou des ovules
non fécondés et l'interdiction
anticipée de nouvelles méthodes,

au nom de la liberté des
recherches. Il a admis à la
majorité d'une voix que les cantons

sont compétents pour
édicter des normes pénales et
sanctionner des infractions.

Le gouvernement saint-gallois

veut connaître les attendus
de cet arrêté pour décider s'il
peut rouvrir la banque de sperme

pour insémination artificielle

créée en 1 970, et s'il doit
réviser l'ensemble de la législation

adoptée en 1988. C'est le
Grand Conseil qui avait été au-
delà, en fait de restrictions, de
ce que le gouvernement avait
proposé : son projet était
conforme aux directives de
l'Académie suisse des sciences
médicales et à ce qui vient d'être
reconnu conforme à la Constitution

par le Tribunal fédéral.

Par ailleurs, différents
événements relatifs à la procréation

assistée et à la technologie
génétique sont intervenus ces
derniers mois en Suisse et à
l'étranger.

En Suisse, «l'appel de
Bâle», qui groupait quelque
600 personnes des milieux de
gauche et écologistes, a demandé

le 16 novembre 1988
l'interdiction de la plupart des
recherches et de l'application,
même médicale, de la technologie

génétique.
Femmes suisses Mai 1989
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Le 1er mars 1989 a été
formée à Lausanne la Société suisse

d'éthique biomédicale,
présidée par deux ecclésiastiques,
un protestant et un catholique.
Son secrétaire, le pasteur Jean-
Marie Thévoz, qui a passé une
année au centre de bioéthique
de l'université Georgestown à

Washington, lance avec le
biologiste Mauron de Genève un
programme de recherches sur
« les enjeux éthiques de la
génétique », financé par la
Fondation Jeantet de médecine.

Aux Etats-Unis, le professeur

Rosenberg, de l'Institut
national du cancer, a reçu le 19

janvier 1989 l'autorisation,
après de longues études, de tenter

sur des cancéreux en fin de
vie une thérapeutique relevant
de la génétique.

Le 30 janvier, un opposant à
cette expérience a demandé à la
Cour fédérale de justice du
district de Washington de l'interdire

jusqu'à la constitution
d'une commission moins
«biaisée» en faveur des
milieux scientifiques.

Enfin, à sa session de février,
l'Assemblée parlementaire du
Conseil de l'Europe à
Strasbourg a adopté un texte auquel
on travaille depuis plusieurs
années, qui devrait former la
base d'une réglementation
européenne en matière de médecine

biogénétique : 64 pages de
recommandations préparées
par les commissions juridique,
sociale — santé et famille —
scientifique et technique.

A lire

MERO
À NOS

LECTRICES
ET LECTEURS

• qui nous font parvenir
chaque mois des
messages de félicitations et
d'encouragement ;

• qui font circuler le
journal et nous aident
à le promouvoir ;

• qui sont passé-e-s à

notre stand du Salon
du livre pour échanger
idées et impressions.

Décidément, Femmes
Suisses ne serait rien
sans vous

Portrait
des élues suisses

(eco) — Les politiciennes
suisses sont assises entre deux
chaises : pour décrocher un
mandat, elles ont dû réunir des
conditions de départ idéales
(bonne formation, bons revenus,

famille compréhensive,
solidité, expérience politique).
Elles font ainsi partie d'une élite,

ce qui les coupe du reste de
la population féminine. Elles
ne sont toutefois pas pleinement

acceptées dans un monde
politique qui reste masculin.

Yvette Jaggi

C'est là une des conclusions
principales de la politologue
enseignant à l'Université de
Zurich Thanh-Huyen Ballmer-
Cao, dans son dernier ouvrage
consacré à l'élite politique
féminine en Suisse". Son étude se
base sur un questionnaire
auquel 633 femmes élues aux
Chambres fédérales, dans des
parlements cantonaux ou
municipaux, ainsi que dans des
exécutifs municipaux ont
répondu en automne 1986.

Une autre caractéristique
des élues suisses est une con¬

Monika Weber

Assises entre
deux chaises

formité assez grande aux
modèles en place : liens étroits
avec le parti, prédilection en
politique pour les thèmes
traditionnellement féminins,
situation personnelle «normale

» (mariage et enfants).
Les politiciennes sont certes

conscientes des inégalités entre
les sexes et souhaitent leur
disparition. Cette prise de cons-

i- -.

Geneviève Aubry

cience, particulièrement forte
chez les femmes au sommet de
la pyramide, se heurte toutefois
aux deux facteurs qui leur ont
permis d'atteindre cette position

: appartenance à une classe
privilégiée et intégration aux
modèles masculins. Ce décalage

explique en partie pourquoi
le désir d'égalité est si difficile à

traduire dans les faits. Ces
conclusions, selon Mme Ballmer-
Cao, vont dans le même sens

que les observations faites dans
d'autres pays.

Portrait-robot : la politicienne
type en Suisse est mariée

avec des enfants, a entre la
quarantaine et la cinquantaine,

Leni Robert

dispose d'une bonne formation,

est professionnellement
active ou l'a été, et dispose de
bons revenus. Elle siège presque

uniquement dans des organes

législatifs, ne cumule pas de
mandats, est très active en
commissions et tend à se
spécialiser dans des domaines
traditionnellement féminins.

* Thanh-Huyen Ballmer-Cao,
Ruth Wenger : L'Elite politiqueféminine

en Suisse, Edition Seismo, sciences

sociales et problèmes de société.
L'ouvrage est écrit en français et
comprend un résumé en allemand.

ABONNEZ-VOUS
POUR LE RECEVOIR CHEZ VOUS 1 année

Fr. 45.-
NOM Prénom

Adresse :

N° postal et lieu :

J'ai eu ce journal : par une connaissance Au kiosque

A renvoyer à FEMMES SUISSES, case postale 323, 1227 Carouge
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